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LE CONTEUR VAUDOIS 3

mée. Le dames ne parurent point pressées de se

retirer, quelques-uns de leurs maris le furent encore
moins, et jusqu'aux approches de l'aurore l'élite
des convives célébra l'influence civilisatrice des

Arabes. »

On valé que vai bé.
Tê dza bin délustra
Mé di dincé mon paré,
Que de té maria
Te ne pâu pa mi fàré.

Ma, lé felié, tsi no, l'an ora tan d'orgouet,
Que po fâré ce sô mé chinto pou d'acouet.

Ne se pa kin démon
Làu trotté pai la boula
Du que dama Reymond
Làu z'invouhié sa moùda.

Lai ia din ce papâi, dâi potré tan bin fè ;
Que la balla Caton n'in pâu droumi la né,

Fau pa s'in ébahi
Se lé valé l'an pçuerro,
Ora po se veti
Fau dâu fer, fau dâu verro,

Min dé gredon dé dra, rin que clliau dé coton
Et casu ti lé mai dâi nové z'ajuston.

Lé dé kié veni fou
Kan se vin la demindzo,
Ti clliau biô canezou
Et clliau tsapé dé sindzo.

Derrâi la tita l'an n'a sorta dé satson,,
Coumin ein que iè vu po prindré lé pesson.

La kûa dâi gredon
Remessé la tserràire,
Et madama Reymond
Vâi que l'an su la lierre.

Le porton dâi sola que couaîlon pâi tsemin,
Dâi faratlé perlo, que fan rire lé dzin.

Ora dite mé dan
Se noutré pâïsânné
Po ratéla lé tsan
Ont fauta dé metânné.

Se fau tan se tsouhi, se catsi dâu sélâu,
Que restayon io san, ie ratéléri prâu.

La Lâpia d'amont, novimbro 1868. L. C.

La tombola organisée au Cercle de Beau-Séjour
promet les plus beaux résultats. Les dons arrivent
de tous côtés en abondance et les billets seront mis
en vente incessamment. La variété des objets offerts,
ainsi que leur nombre, feront de cette tombola un
véritable musée de bienfaisance, et la soirée où le
tirage aura lieu sera des plus attrayantes; de
charmantes surprises sont réservées aux preneurs de
billets : le sort exhibera par-ci par-là des objets qui
provoqueront sans doute beaucoup de gaîté dans
l'assistance. — La dernière heure sonne; tous ceux
qui ont l'intention d'être utiles à cette bonne œuvre
sont priés d'envoyer leurs dons, qui seront reçus
avec reconnaissance par le Comité organisateur.

Nous venons de recevoir un don sous une forme
assez originale. Ce n'est que du papier, il est vrai,
mais qui promet quelques jouissances aux gourmets.
— L'idée est charmante et nous en félicitons le
donateur.

Nous transcrivons :

Chez les Jaques, 23 novembre. 1868.

Monsieur Monnet, à Lausanne,
En lisant hier le Conteur vaudois, j'ai pensé que

je pourrais bien envoyer quelque chose pour la
tombola de Beau-Séjour, et vous fais passer en
conséquence un bon pour une livre détruites, que
j'enverrai au gagnant quand je les aurai prises.—
Vous aurez la complaisance de m'envoyer le nom
du gagnant. Je puis vous affirmer que la truite du
Noirvaux vaut bien le medze du Léman.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération.

J. Calame-Perrier.

Voici le bon :

Chez les Jaques (près Ste-Croix), 23 novembre 1868.

B.P. une liv. truites.
La première fois que j'en prendrai, je paierai franco à

domicile à M ayant le N°... de la tombola de Beau-Séjour,

en faveur des inondés, une livre de truites, valeur
donnée avec plaisir.

Bon pour une livre de truites.
Jules Calame-PeWier.

Protêt.

Explication :
Les truites que je promets nagent tranquillement,

à l'heure qu'il est, dans le ruisseau de Noirvaux,
à 1100 mètres d'altitude, et ne pourront se prendre
qu'au printemps prochain. Que le gagnant du présent

billet ne craigne pas, elles lui seront envoyées,
si ce n'est un jour, ce sera l'autre.

Le dit.

Kobi le meunier.
NOUVELLE BERNOISE.

(Imité de l'allemand.)
La vallée, qui est une des plus pittoresques et des plus

belles du canton de Berne, se termine par une gorge boisée.
La rivière y prend sa source, et après avoir parcouru une
faible distance en murmurant contre ses rives pierreuses, ses

eaux abondantes sont brusquement barrées par une digue
et refoulées dans un canal qui les conduits sur la route d'un
moulin.

L'habitation du meunier, avenante et propre, est ombragée

de noyers touffus, et entourée, comme un maître de ses

serviteurs, de plusieurs bâtiments quijforment dépendances.
Entre ceux-ci et le moulin s'étend une vaste cour où les poules

chantent et les canards barboltent, et au-dessous des branches

vertes d'un gros prunier une fontaine gazouille tout
proche d'un banc de pierre.

C'est sur ce banc qu'étaient assis, il y a quelques années,
deux jeunes époux brillants également de jeunesse et de
bonheur; devant eux, dans un berceau à roues, dormait le
premier fruit de leur amour, un bel enfant aux joues d'un rose
délicat. On était au printemps et les soirées étaient déjà
doucement tièdes. Le soleil couchant couronnait de ses rayons
d'or la cime du Stockhorn qui, pareil à un géant curieux,
semblait regarder dans 'la vallée. Ce jour-là, le claquet du
moulin était silencieux; c'était dimanche, et l'écluse levée
offrait libre passage à la rivière.

Au faîte de la colline qui domine la maison du meunier et
la cour, étaient assis un monsieur de la ville et un vieux
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